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A. Introduction et rappel du Code de l’urbanisme

Présentation du contexte

Article L.111-6

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions
ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de
part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des
déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-
quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées
à grande circulation.
Cette interdiction s'applique également dans une bande de
soixante-quinze mètres de part et d'autre des routes visées à
l'article L. 141-19.

Article L.111-7

L'interdiction mentionnée à l'article L.. 111-6 ne s'applique pas :
1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux
infrastructures routières ;
2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des
infrastructures routières ;
3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ;
4° Aux réseaux d'intérêt public.

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de
destination, à la réfection ou à l'extension de constructions
existantes.

Article L.111-8

Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant
lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles
prévues par l'article L.111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant,
en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles
avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité
architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des
paysages.

L’autoroute A10, A19, les routes départementales RD 836, RD 955, RD 2020,
RD 2154, RD 2157 sont classées comme voies à grande circulation sur
l’ensemble de leur linéaire.

En application du Code de l’Urbanisme, au titre de l’article L.111-6, une bande
d’inconstructibilité s’applique de part et d’autre de l’axe de la voie sur une
profondeur de 100 m pour les autoroutes et 75 m pour les routes
départementales identifiées en dehors des secteurs déjà urbanisés.

Cette étude vise à justifier les règles d’implantation des constructions
différentes de celles prévues par l’article L.111-6 du Code de l’urbanisme au
regard des critères définis dans l’article L.111-8 du Code de l’urbanisme, aux
abords de ces grands axes de circulation.

La bande d’inconstructibilité n’impacte pas les exploitations et terrains agricoles
et les constructions existantes. En revanche, elle concerne 6 sites qui seront
urbanisés dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H.

Les communes concernées par l’étude entrée de ville L111-8 du Code de
l’urbanisme sont les suivantes :
• Artenay (RD 2020 et RD 954)
• Chevilly (RD 2020)
• Tournoisis (RD 955)
• Saint-Péravy-la-Colombe (RD 955)
• Boulay-les-Barres (RD 836)

Des règles différentes de l’article L.111-6 sont précisées dans l’étude.

En dehors des secteurs faisant l’objet de la présente étude L 111-8, la bande

d’inconstructiblité est maintenue.
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A. Introduction et rappel du Code de l’urbanisme

Présentation du contexte

Concernant les communes de Cercottes et Bucy-Saint-Liphard, les secteurs en entrée de
ville ne nécessitent pas d’étude spécifique car ils rentrent a minima dans un des 2 cas de
figure suivants :
• Prise en compte de l’existant ;
• Secteur urbain sans autorisation ne pouvant accueillir de nouvelles constructions

compte tenu de ses caractéristiques.

Cercottes (UAE1) : secteur urbain ne pouvant accueillir de nouvelles
constructions compte tenu de ses caractéristiques

Bucy-Saint-Liphard (UB2) : prise en compte de l’existant (permis de construire
délivrés). 2 maisons individuelles en cours de construction.
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A. Introduction et rappel du Code de l’urbanisme

Présentation du contexte

Certaines zones 2AU, actuellement fermées à l’urbanisation, sont impactées par
la bande d’inconstructibilité. Les projets des zones 2AU concernées ne pourront
se faire que dans le cadre d’une évolution ultérieure du PLUi-H. La bande
d’inconstructibilité est maintenue.

Les secteurs concernés sont les suivants :

Cercottes (2AUau) Saint-Péravy-la-Colombe (2AUae) Bucy-Saint-Liphard (2AUb)
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B. Analyse des sites d’études

Localisation des entrées de ville concernées

Étude entrée de ville – projet activités économiques

Étude entrée de ville – projet habitat

Autoroute : bande d’inconstructibilité de 100 m

Départementale : bande d’inconstructibilité de 75 m

ARTENAY

CHEVILLY

SAINT PERAVY LA 

COLOMBE

TOURNOISIS

Communes concernées par l’étude entrée de ville

Secteurs en entrée de ville non concernés

BUCY-SAINT-

LIPHARD

CERCOTTES

RD2154

BOULAY-

LES-BARRES

Étude entrée de ville – projet équipement
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ARTENAYLocalisation

La commune d’Artenay est localisée le long de la RD2020, à
environ 15 km de la métropole d’Orléans.

Le territoire est marqué par un très faible relief, dans la plaine
agricole de la Beauce. Ce paysage fuyant propose un grand degré
d’artificialisation : très grande parcelle, monoculture, géométrie
des axes et des éléments.

La RD 2020 est une route de première importance, à l’échelle de
la Communauté de Communes pour laquelle elle constitue un
axe structurant. Comme axe le plus fréquenté (hormis les
autoroutes), son paysage urbain conditionne grandement la
vision du territoire que vont avoir une grande partie des visiteurs.

L’entrée de ville desservie par la sortie d’autoroute d’Artenay est
particulièrement fréquentée. De plus, cette sortie d’autoroute
est actuellement en mutation, avec la création de la zone
d’activités d’Artenay-Poupry. La part des poids-lourds est
actuellement de 6 véhicules sur 10. Cette proportion devrait de
plus croître avec le développement de la zone d’activités.

Le caractère routier des entrées de ville Nord est affirmé, tandis
que le paysage est particulièrement marqué par les entrepôts de
logistique et ronds-points de desserte, peu qualifiants.

L’étude entrée de ville concernant la ZAI d’Artenay-Pourpry a été

réalisée dans le cadre de l’élaboration du PLU communal par

Saunier & Associés le 21 avril 2009.

0 2 km
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État des lieux ZAI d’Artenay-Pourpry

Secteur de projet
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État des lieuxZAI d’Artenay-Pourpry

Secteur de 
projet
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État des lieux ZAI d’Artenay-Pourpry
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État des lieuxZAI d’Artenay-Pourpry

Secteur 
de projet
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État des lieux ZAI d’Artenay-Pourpry
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État des lieuxZAI d’Artenay-Pourpry
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État des lieux ZAI d’Artenay-Pourpry
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État des lieuxZAI d’Artenay-Pourpry
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État des lieux ZAI d’Artenay-Pourpry
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État des lieuxZAI d’Artenay-Pourpry
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État des lieux ZAI d’Artenay-Pourpry
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État des lieuxZAI d’Artenay-Pourpry
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Parti d’aménagement ZAI d’Artenay-Pourpry
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Parti d’aménagementZAI d’Artenay-Pourpry
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Justifications de la prise en compte des enjeux ZAI d’Artenay-Pourpry
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Justifications de la prise en compte des enjeuxZAI d’Artenay-Pourpry
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Justifications de la prise en compte des enjeux ZAI d’Artenay-Pourpry
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Justifications de la prise en compte des enjeuxZAI d’Artenay-Pourpry
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Justifications de la prise en compte des enjeux ZAI d’Artenay-Pourpry
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Justifications de la prise en compte des enjeuxZAI d’Artenay-Pourpry
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Justifications de la prise en compte des enjeux ZAI d’Artenay-Pourpry
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Justifications de la prise en compte des enjeuxZAI d’Artenay-Pourpry

Secteur 
de projet
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Justifications de la prise en compte des enjeuxZAI d’Artenay-Pourpry

Secteur 
de projet
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Justifications de la prise en compte des enjeux ZAI d’Artenay-Pourpry

Secteur 
de projet
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Les différents secteurs aux abords de la RD 2020 présentent des caractéristiques communes, en particulier la
prégnance de l’axe routier dans le paysage urbain. L’aménagement paysager des quartiers aux abords de la
RD2020 est caractérisé par la présence de merlons. Toutefois, il est à noter que si les merlons paysagers
permettent de diminuer les nuisances induites par le trafic, ceux-ci renforcent le caractère routier de cette entrée
de ville séparant visuellement la route de la ville. La RD 2020 sur Artenay est de surcroît confortée dans sa fonction
exclusivement routière par la largeur de l’axe, en 2x2 voies.

Ce secteur a pour objectif d’accueillir de nouveaux logements. Ce secteur est stratégique pour la commune du fait
de sa localisation (desserte viaire, équipements à proximité, continuité avec l’existant…).

Marge de 
retrait de 

75 m

Site 
d’études

Localisation Projet habitat

Secteur habitat 
dense

Equipements
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Le secteur de projet s’étend sur une superficie
d’environ 1,4 hectare. La profondeur de 75 m par
rapport à la voie RD2020 ne couvre pas la totalité du
projet. Seule la partie Ouest de son périmètre est
concernée par l’étude (cf carte ci-contre).

Le secteur concerné par la bande de 75 mètres par

rapport à la voie est dans la partie Ouest du site

d’étude. Il représente près de 0,8 hectare soit

environ la moitié de la surface du site.

Localisation

Bande de 75 mètres par rapport à 

l’axe de la voie

Site d’étude

Projet habitat

Secteur concerné par le périmètre 

de 75 mètres
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Analyse du site et prise en compte

Analyse du site

Les nuisances :

Le site est localisé aux abords de la RD2020. Des nuisances d’ordre
sonore sont générées par cet axe.

La RD 2020 est identifiée au classement sonore des infrastructures de
transport terrestre du Loiret en catégorie 2 « tissu ouvert » sur la partie
du projet concernée par l’étude L111-6 (cf carte page suivante).

Les nouvelles constructions se situant dans un périmètre de 250 m au-
delà de la voie devront observer des normes d’isolement acoustique
spécifiques.

Outre les abords de la RD2020, le site de projet est bordé par de
l’habitat, et la future extension du cimetière. Ces occupations du sol ne
sont pas susceptibles d’engendrer des nuisances sonores, olfactives ou
lumineuses.

Prise en compte des nuisances :

Dans un périmètre de 250 m le long de l’axe, l’isolement acoustique
minimum exigé pour la façade du logement est déterminée par l’arrêté
préfectoral du classement sonore des infrastructures de transports
terrestres.

En dehors, les nouvelles constructions devront respecter a minima la
nouvelle règlementation acoustique (NRA) en vigueur.

La création d’une bande paysagère inconstructible dans la continuité du
merlon existant permettra d’atténuer les nuisances sonores liées à la
RD2020.

RD 2020

Secteur de projet

Périmètre 
de projet

Merlon paysager 

existant

Bande 
paysagère  

inconstructible 
de 18 m à 

créer

Extension du 
cimetière
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Analyse du site et prise en compte

Site de 

projet

Classement sonore des infrastructures de transports terrestres

Source : DDT 45
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Secteur des nouvelles 
constructions

Le paysage :

La plaine de Beauce est un vaste plateau agricole, au paysage
ouvert, avec une occupation du sol homogène.

Le merlon paysager à l’entrée de ville Nord d’Artenay et la
configuration de la RD2020 participent au caractère routier de
l’entrée de ville. Cependant, les aménagements paysagers ont
l’avantage de réduire le niveau sonore lié aux flux de circulation
et de créer une rupture paysagère végétale avec le faible relief
de ce territoire (1).

Dans la séquence suivante, l’espace agricole ouvre de nouveau
le paysage (2) et ne permet pas d’identifier l’agglomération à
proximité.

Présence d’une vue sur le clocher de l’église d’Artenay
caractérisant les villages beaucerons, et la mare avec son
bosquet.

Prise en compte du paysage :

En matière de paysage, l’empreinte des nouvelles constructions
aura un impact. Cependant, les formes urbaines prévues dans
l’OAP sont dans le respect des gabarits des constructions
existantes. Les différentes façades et teintes des constructions
doivent présenter un aspect et une couleur qui s’insèrent dans
leur environnement.

Il sera privilégié un traitement qualitatif de la bande paysagère
de 18 mètres dans la continuité avec le merlon paysager
existant. Cette bande devra être inconstructible.

Enfin, lors du projet, il sera prévu, a minima, la conservation de
35% d’espaces de pleine terre de la superficie de l’unité
foncière.

Le projet devra prendre en compte la vue sur le clocher de
l’église d’Artenay et la mare avec son bosquet en conservant
une perspective paysagère.

1

2

Analyse du site et prise en compte

Vue sur le clocher de 
l’église

Merlon paysager en 
amont du projet
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La valeur écologique du site :

Les parcelles enclavées entre la RD2020 et l’espace urbain sont à
vocation agricole. Elles étaient utilisées pour cultiver des
céréales et sont désormais en jachère (RPG 2019).

La mare et le bosquet participent à la trame verte et bleue au
sein de l’espace urbain. En effet, ces éléments participent à
maintenir un corridor écologique discontinu dans l’espace
urbain.

Sur le reste du site, l’absence d’arbre ou de haie lui procure une
valeur écologique faible.

Prise en compte de la valeur écologique :

La mare sera valorisée en conservant un espace paysager à ses
abords. En outre, elle sera un exutoire des eaux pluviales.

Le projet permettra de constituer une bande paysagère arborée
aux abords de la RD2020 pour préserver l’identité (rupture dans
le paysage dit monotone) et la qualité environnementale de
l’entrée de ville.

Une frange paysagère sera créée entre l’extension du cimetière
et les logements.

En outre, la nouvelle valeur environnementale sera confortée
par l’obligation de préserver 35% minimum de l’unité foncière
des parcelles en espaces verts de pleine terre.

Analyse du site et prise en compte

RD 2020

Merlon paysager 

existant

Bande et 
frange 

paysagères 
à créer

Préservation de la 
mare avec son 

bosquet

Perspective 
paysagère



38

Analyse du site et prise en compte

La sécurité et l’accessibilité

Le secteur est relié au réseau communal via la rue Marcel
Girault.

Un seul accès est à prévoir, il se situe rue Marcel Girault.

Prise en compte de la sécurité et l’accessibilité :

Aucun accès n’est à prévoir sur la RD2020. L’accès au site
de projet se fera sur un axe existant moins fréquenté (rue
Marcel Girault).

Au regard de la programmation (environ 25 logements) et
de la localisation (proximité cœur de ville, équipements,
commerces…) le projet ne devrait pas engendrer un trafic
supplémentaire important.

Principe d’accès 
routier
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Conclusion

Au regard de l’analyse, les principaux enseignements et enjeux du projet
sont les suivants :

- Création d’une accroche qualitative avec les habitations existantes;
- Entre la RD2020 et les nouvelles constructions, le bruit sera en partie

atténué par la bande paysagère inconstructible de 18 m dans la
continuité du merlon paysager existant ;

- Création d’une frange paysagère inconstructible entre le cimetière et
les nouvelles constructions ;

- L’empreinte paysagère des nouvelles constructions sera relativement
faible (respect des gabarits existants et de l’aspect des constructions
traditionnelles) ;

- Préservation de 35% minimum de l’unité foncière en espaces verts de
pleine terre ;

- Préservation d’un espace paysager aux abords de la mare ;
- Conservation de la perspective paysagère sur le clocher de l’église

d’Artenay ;

Extension du 
cimetière
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Localisation

La commune de Chevilly est localisée le long de la RD2020, à
proximité de la forêt domaniale d’Orléans, à environ 4,5 km
d’Artenay et 7 km de la métropole d’Orléans.

Le territoire est marqué par un très faible relief, dans la plaine
agricole de la Beauce. Ce paysage fuyant propose un grand degré
d’artificialisation : très grandes parcelles, monoculture,
géométrie des axes et des éléments.

La RD 2020 est une route de première importance, à l’échelle de
la Communauté de Communes pour laquelle elle constitue un
axe structurant. Comme axe le plus fréquenté (hormis les
autoroutes), son paysage urbain conditionne grandement la
vision du territoire que vont avoir une grande partie des visiteurs.

Le caractère routier de ces entrées de ville, notamment à Chevilly
et Cercottes, est conforté par une entrée dans le bourg linéaire
historique relativement longue. Cette distance se caractérise par
une ambiance urbaine linéaire notamment marquée par la
présence de zones d’activités économiques (entrée de ville Nord
de Chevilly).

0 2 km

CHEVILLY
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Historiquement, le village a la particularité d’être un village-rue le long de la RD2020. L’urbanisation s’est
poursuivie dans la continuité de l’existant, principalement au Nord. Plus récemment, des opérations sous forme de
lotissements ont été réalisées, essentiellement situées à l’Ouest de l’axe. En revanche, les terrains situés entre la
RD2020 et la voie ferrée sont en grande partie occupés par de l’activité économique.

Ce projet a pour vocation de permettre l’implantation de nouvelles activités économiques dans la continuité de
l’existant. Ce secteur est stratégique pour la commune, étant desservi par un axe structurant reliant Paris et
Orléans (RD2020), et étant à proximité de l’échangeur autoroutier situé à Artenay. Dans une perspective de
développement économique, l’implantation de nouvelles activités économiques permettrait, dans une zone bien
desservie, de soutenir la création de nouveaux emplois.

Marge de 
retrait de 

75 m

Site 
d’étude

Localisation
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Le site d’étude s’étend sur une superficie d’environ
2,5 hectares. La profondeur de 75 m par rapport à la
voie RD2020 ne couvre pas la totalité du projet.
Seule une partie de son périmètre est concernée par
la bande des 75 mètres par rapport à la voie (cf carte
ci-contre).

Le secteur concerné par la bande de 75 mètres par

rapport à la voie est dans la partie Ouest du site de

projet. Il représente environ 0,55 hectare.

Localisation

Bande de 75 mètres par rapport à 

l’axe de la voie

Secteur concerné par le périmètre 

de 75 mètres

Site d’étude
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Analyse du site et prise en compte

Analyse du site

Les nuisances :

Le site est dans le prolongement de la zone d’activités existante, situé
entre la RD2020 et la voie ferrée. Des nuisances d’ordre sonore sont
générées par la RD 2020 et la voie ferrée.

La RD 2020 est identifiée au classement sonore des infrastructures de
transport terrestre du Loiret en catégorie 3 « tissu ouvert » sur la partie
du projet concernée par l’étude L111-6 (cf carte page suivante).

Les activités au Sud du site peuvent également occasionner des
nuisances sonores, visuelles et/ou olfactives.

Prise en compte des nuisances :

La vocation économique est la plus appropriée pour prendre en compte
les nuisances sonores.

La création d’une bande paysagère inconstructible le long de la RD2020
pourrait permettre d’atténuer les nuisances sonores liées à cet axe en
constituant un écran acoustique. En outre, il est préconisé de créer les
nouvelles places de stationnement nécessaires à l’activité entre la
bande paysagère et les nouvelles constructions.

RD 2020

ZAE existante

Site d’étude

Zone 
d’activités 

économiques

Voie ferrée
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Analyse du site et prise en compte

Site 

d’étude

Classement sonore des infrastructures de transports terrestres

Source : DDT 45
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Le paysage :

L’entrée de ville Nord de Chevilly a une forte dimension
paysagère (bandes enherbées, espaces végétalisés et arborés).
Les alignements d’arbres, et les merlons paysagers participent à
l’identification et la qualification de cette entrée. (1).

Les zones d’activités ont un impact visuel très fort sur le paysage
notamment en Beauce, au vu du peu de relief existant et de
l’activité agricole dominante.

Prise en compte du paysage :

L’extension d’une zone d’activités sur ce site, quelle que soit sa
composition ou l’attention portée à l’architecture des
bâtiments, modifiera le contexte paysager du secteur.

Les nouvelles constructions devront poursuivre le recul existant
par rapport à la RD2020. Elles devront également respecter le
gabarit notamment la hauteur des constructions existantes.

Les bâtiments industriels existants (1) sont d’ores et déjà
marqueurs de l’entrée de ville. Dans le cadre de l’extension de la
zone d’activités, la création d’une transition paysagère entre
l’espace agricole et les activités économiques pourrait atténuer
le contraste important.

Un frange arborée devra être aménagée le long de la RD2020,
dans la continuité de l’existant, pour conserver l’identité et la
qualification paysagère de cette entrée de ville. Le boisement
aura également pour vocation d’atténuer l’impact visuel des
bâtiments d’activité.

Enfin, lors du projet, il sera prévu, a minima, la conservation de
20% d’espaces de pleine terre de la superficie de l’unité
foncière.

1

2

Analyse du site et prise en compte

Site d’étude
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La valeur écologique du site :

Les parcelles enclavées entre la RD2020 et la voie ferrée, étaient
à vocation agricole. Aujourd’hui, elles ne sont plus cultivées et
sont laissées en friche.

Ce site ne comprend aucun élément naturel. Les friches et
l’absence d’arbres ou d’éléments naturels lui procurent une
valeur écologique faible.

Prise en compte :

Avec les nouvelles règles, les nouvelles constructions devront a

minima respecter la distance de retrait de 12 mètres avec
l’espace agricole.

Le projet permettra, si cela est possible, de constituer une
frange paysagère entre les espaces agricoles et l’extension de la
zone d’activités.

Un espace paysager devra être conservé aux abords de la RD
2020 pour préserver l’identité et la qualité environnementale de
l’entrée de ville.

En outre, la nouvelle valeur environnementale sera confortée
par l’obligation de préserver 20% minimum de l’unité foncière
des parcelles en espaces verts de pleine terre.

Analyse du site et prise en compte

Site d’étude

Zone 
d’activités 

économiques

Voie ferréeRD 2020

Frange paysagère existante Frange paysagère à créer
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La sécurité et l’accessibilité

Un seul accès est à prévoir, il sera situé au sein de la zone
d’activités en continuité de la voirie existante.

Prise en compte de la sécurité et l’accessibilité :

Aucun accès directement relié à la RD2020 ne sera créé. Le
projet aura un léger impact sur le trafic existant. En effet,
une augmentation des déplacements pendulaires (création
de nouveaux emplois) et de transport de marchandises est
à prévoir. L’accroissement de la circulation lié à l’extension
de la zone d’activités n’impactera les zones d’habitat.

Analyse du site et prise en compte

Principe 
d’accès routier

RD 2020
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Au regard de l’analyse, les principaux enseignements et enjeux du site
d’étude sont les suivants :

- Entre la voie et les nouvelles constructions, le bruit sera en grande
partie atténué par une frange paysagère dans la continuité de
l’existant ;

- Un impact paysager du projet sans dénaturer l’entrée de ville
existante ;

- Préservation de 20% minimum de l’unité foncière en espaces verts de
pleine terre ;

- Création des franges paysagères le long de la voie et à la lisière des
espaces agricoles ;

- Recul des constructions identique à l’existant (25 m);
- Implantation des nouvelles places de stationnement arborées entre la

frange paysagère et les nouvelles constructions.

Par ailleurs, l’inconstructibilité le long de la RD 2020 est maintenue en
dehors des espaces urbanisés sur les secteurs qui n’ont pas fait l’objet
d’études au titre de l’article L.111-8

Conclusion

RD 2020

ZAE existante

Site d’étude

Zone 
d’activités 

économiques

Voie ferrée
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Localisation

La commune de Saint-Péravy-la-Colombe est localisée
dans la plaine agricole de la Beauce, à environ 5 km au
sud de Patay et à une dizaine de km de la métropole
d’Orléans.

Le territoire est marqué par un très faible relief, des
paysages analogues avec les communes environnantes.
Un petit boisement est présent au nord de la commune.

La RD 955, axe reliant Orléans à Châteaudun, est le
second axe routier départemental le plus fréquenté du
territoire. Le trafic routier y est important et très ancien.
C’est une des raisons pour laquelle les villages se sont
historiquement constitués de manière linéaire, le long de
l’axe.

Il constitue également un axe structurant pour le
territoire de la communauté de communes de Beauce
Loirétaine. En effet, il permet notamment de desservir les
communes en marge des zones à fort développement.

0 2 km

SAINT-PÉRAVY-LA-COLOMBE
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Historiquement, le village à la particularité d’être un village-rue le long de la RD955 et de la RD935. Le
cœur de bourg s’est développé à l’intersection de ces deux principaux axes, au nord de la RD955, entre la
rue Jeanne d’Arc et la rue du Général de Sonis. Plus récemment, le village s’est étendu avec des opérations
de logements sous forme de lotissements dont une au sud, route du Nuisement, dans le prolongement de
la rue Jeanne d’Arc.

Ce projet a pour vocation de permettre la réalisation d’un nouveau programme de logements pour
soutenir la démographie communale. Ce secteur est stratégique pour la commune. Il permettra de réaliser
une accroche urbaine qualitative entre le centre ancien et le lotissement route du Nuisement. Ce projet
est dans la continuité de ce qui a été fait auparavant et permettra de conforter la morphologie urbaine
communale.
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Le site d’étude s’étend sur une superficie d’environ
1,1 hectare. La profondeur de 75 m par rapport à la
voie RD955 ne couvre pas la totalité du projet. Seule
une partie de son périmètre est concernée par
l’étude (cf carte ci-contre).

Le secteur concerné par le périmètre de 75 mètres

est dans la partie Nord du projet. Il représente

environ 0,28 hectare.

Localisation

Bande de 75 mètres par rapport à 

l’axe de la voie

Secteur concerné par le périmètre 

de 75 mètres

Site d’étude
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Analyse du site et prise en compte

Analyse du site

Les nuisances :

Le site est relativement épargné par les nuisances (olfactives, visuelles,
sanitaires..). Des nuisances sonores peuvent éventuellement être
rencontrées, générées par la RD 955 et un atelier automobile de vente
et réparation de véhicules.

À Saint-Péravy-la-Colombe, la RD 955 est identifiée au classement
sonore des infrastructures de transport terrestre du Loiret en catégorie
3 « rue en U » sur la partie du projet concernée par l’étude L111-6 (cf
carte page suivante). En effet, l’axe est bordée de bâtiments disposés
de part et d’autre de façon quasi-continue et d’une certaine hauteur.
Les nouvelles constructions se situant à 100 m de part et d’autre de la
voie devront observer des normes d’isolement acoustique spécifiques.

Prise en compte des nuisances :

Dans un périmètre de 100 m le long de l’axe, l’isolement acoustique
minimum exigé pour la façade du logement est de 38 décibels, valeur
que le constructeur devra obtenir en utilisant les techniques adaptées.

En dehors, les nouvelles constructions devront respecter a minima la
nouvelle règlementation acoustique (NRA) en vigueur.

En outre, le site de projet est en recul d’une trentaine de mètres
minimum par rapport à la voie. Le front bâti, les bâtis ponctuels et
arbres le long de l’axe devraient atténuer en partie les nuisances
sonores et faire écran.

Une frange paysagère le long de l’atelier automobile pourrait
permettre à la fois de créer une transition entre l’activité et les
nouveaux logements et éviter ainsi certaines gènes de voisinage. La
création de cette frange permettra également de rendre le cadre de
vie plus qualitatif.

Périmètre 
de projet

1

2

1 2

Front bâti continu Boisement Arbre isolé
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Analyse du site et prise en compte

Site 

d’étude

Classement sonore des infrastructures de transports terrestres

Source : DDT 45
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Le paysage :

Les entrées de ville des différents villages traversés bénéficient
d’un traitement très différencié en fonction de la situation et de
l’ancienneté des constructions.

L’entrée de ville Est de Saint-Péravy-la-Colombe est relativement
longue du fait de l’urbanisation unilatérale. De plus, le retrait
large des clôtures, et les dépendances vertes participent au
caractère paysager du traitement des abords de la RD955.

Les nouvelles constructions n’auront qu’un léger impact visuel
avant l’entrée en agglomération (1). Dans le Bourg, la valeur
paysagère qualitative avec la présence de boisements, d’arbres
isolés et de bâtis anciens sera préservée (2).

Prise en compte du paysage :

En matière de paysage, l’empreinte des nouvelles constructions
sera relativement faible. Les formes urbaines prévues dans l’OAP
sont des maisons individuelles, dans le respect des gabarits des
constructions existantes. Les différentes façades et teintes des
constructions doivent présenter un aspect et une couleur qui
s’insèrent dans leur environnement.

Les constructions projetées seront situées en arrière plan.
L’impact visuel sera donc limité puisqu’elles sont situées à plus
de 30 mètres de la voie. De plus, elles devront respecter un
retrait de 12 m minimum par rapport à la zone agricole et seront
dans la continuité de la construction existante visible au premier
plan (1).

Il sera privilégié un traitement qualitatif de la frange paysagère
en lisière avec l’espace agricole pour atténuer le contraste entre
les nouvelles constructions et la plaine agricole.

Site d’étude

1

2

Analyse du site et prise en compte
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La valeur écologique du site :

Les parcelles sont utilisées pour l’exploitation agricole dans la
partie au nord du chemin et sont des espaces verts de pleine
terre dans la partie sud. Le site n’est pas identifié au Registre
Parcellaire Graphique (RPG). Les terrains agricoles sont
actuellement enclavés entre plusieurs voies de desserte et les
bâtiments existants.

Un hangar peu qualitatif, avec des matériaux de faible qualité,
est présent à l’extrémité Nord-ouest du site.

Aucun élément naturel ne compose le site. La valeur écologique
est faible.

Prise en compte :

Avec les nouvelles règles, les nouvelles constructions devront a

minima respecter la distance de retrait de 12 mètres de la zone
agricole.

Le projet permettra, si cela est possible, de constituer une
frange paysagère entre les espaces agricoles et les nouvelles
habitations. De plus, une frange paysagère devra être étudiée
entre l’activité existante et les nouvelles constructions.

En outre, la nouvelle valeur environnementale sera confortée
par l’obligation de préserver 60% minimum de l’unité foncière
des parcelles en espaces verts de pleine terre.

Analyse du site et prise en compte

Frange paysagère
Chemin de 

desserte
Hangar
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La sécurité et l’accessibilité

Le site est desservi par la route du Nuisement dans le
prolongement de la rue Jeanne d’Arc. Cette voie est peu
fréquentée car elle termine en impasse à environ 1 km au
sud du site d’étude.

Prise en compte de la sécurité et l’accessibilité :

L’urbanisation de ce site confortera l’entrée en espace
urbain tout en préservant le paysage. Cette qualification
pourrait permettre de faire baisser la vitesse notamment sur
la séquence de la RD955 avant l’entrée en agglomération.

Un seul accès routier est à prévoir. Il sera situé route de
Nuisement sur un axe peu fréquenté. Au regard de la
fréquentation actuelle et de la programmation envisagée
(entre 15 et 20 logements), le projet aura peu d’impact sur
les circulations.

Le chemin existant devra être préservé pour permettre une
circulation douce en toute sécurité. Une requalification des
abords de ce chemin (alignements d’arbres, haies…) pourrait
permettre de marquer l’intersection avec la RD2020. Les
accès existants seront préservés.

Principe d’accès 
routier (tracé 

indicatif)

Cône de vue

Analyse du site et prise en compte

Principe d’accès dédiés 
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Au regard l’analyse, les principaux enseignements et enjeux du projet
sont les suivants :

- Création d’une accroche qualitative avec le centre-ancien dans la
continuité urbaine du lotissement au sud ;

- Entre la voie et les nouvelles constructions, le bruit sera en grande
partie atténué par la distance (30 m minimum), les constructions, les
éléments naturels et le mur existant ;

- L’empreinte paysagère des nouvelles constructions sera relativement
faible (maisons individuelles, respect des gabarits existants et de
l’aspect des constructions traditionnelles) ;

- Respect du retrait de 12 m minimum des constructions par rapport à
la zone agricole et de la préservation de 60% minimum de l’unité
foncière en espaces verts de pleine terre ;

- Création des franges paysagères le long de l’activité et entre les
espaces urbains et les espaces agricoles procurant une valeur
écologique plus forte;

Par ailleurs, l’inconstructibilité le long de la RD 955 est maintenue en
dehors des espaces urbanisés sur les secteurs qui n’ont pas fait l’objet
d’études au titre de l’article L.111-8

Conclusion

Centre-ancien

Lotissement 
récent
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Localisation

La commune de Tournoisis est localisée dans la plaine
agricole de la Beauce, à environ 6 km au sud de Patay et à
une quinzaine de km de la métropole d’Orléans.

Le territoire est marqué par un très faible relief, des
paysages analogues avec les communes environnantes,
et l’absence de boisements.

La RD 955, axe reliant Orléans à Châteaudun, est le
second axe routier départemental le plus fréquenté du
territoire. Le trafic routier y est important et très ancien.
C’est une des raisons pour laquelle les villages se sont
historiquement constitués de manière linéaire, le long de
l’axe.

Il est également un axe structurant pour le territoire de la
communauté de communes de Beauce Loirétaine. En
effet, il permet notamment de desservir les communes
en marge des zones à fort développement.

0 2 km

TOURNOISIS
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Le village a la particularité d’être un village-rue qui s’est développé le long de grands axes (RD 955 et la
RD4). Le site faisant l’objet d’une étude entrée de ville L111-6 à Tournoisis est à proximité immédiate du
centre-ancien, à l’entrée de ville Ouest.

Ce projet a pour vocation de permettre la réalisation d’un nouveau programme de logements pour
soutenir la démographie communale. Ce secteur est stratégique pour la commune. En effet, l’entrée de
ville Ouest est localisée à proximité d’une desserte en bus et de commerces de proximité. Ce projet est
dans la continuité de ce qui a été fait auparavant et permettra de conforter la morphologie urbaine de la
commune en épaississant l’espace urbain historique d’ores et déjà existant par une urbanisation
qualitative en second rideau.
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Le site d’étude s’étend sur une superficie d’environ
0,8 hectare. La profondeur de 75 m par rapport à la
voie RD955 ne couvre pas la totalité du projet. Seule
une partie de son périmètre est concernée par
l’étude (cf carte ci-contre).

Le secteur concerné par le périmètre de 75 mètres

est dans la partie nord du projet. Il représente

environ 0,215 hectare.

Localisation

Bande de 75 mètres par rapport à 

l’axe de la voie

Secteur concerné par le périmètre 

de 75 mètres

Site d’étude



61

Analyse du site et prise en compte

Analyse du site

Les nuisances :

Le site est relativement épargné par les nuisances (olfactives,
visuelles, sanitaires..), seules quelques nuisances sonores peuvent
être rencontrées, générées principalement par la RD 955.

À Tournoisis, la RD 955 n’est pas identifiée au classement sonore
des infrastructures de transport terrestre du Loiret. Les nouvelles
constructions ne sont donc pas soumises aux normes d’isolation
acoustique particulières, définies dans l’arrêté préfectoral de
classement du réseau routier départemental.

Prise en compte des nuisances :

Les nouvelles constructions devront néanmoins respecter a minima

la nouvelle règlementation acoustique (NRA) en vigueur.

En outre, le site de projet est en recul d’une trentaine de mètres par
rapport à la voie. Entre la voie et les nouvelles constructions, le bruit
sera en grande partie atténué par les constructions et le mur
existants se situant dans le prolongement de la voie publique.

Périmètre 
de projet
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Le paysage :

Les entrées de ville des différents villages traversés bénéficient
d’un traitement très différencié en fonction de la situation et de
l’ancienneté des constructions.

L’entrée de ville à Tournoisis, profonde, est constituée par, une
structure ancienne de village agricole, avec notamment le Relais
Saint Jacques, auberge historique marquant le passage ancien
sur cet axe.

Prise en compte :

En matière de paysage, l’empreinte des nouvelles constructions
sera relativement faible. Les formes urbaines prévues dans l’OAP
sont des maisons individuelles, dans le respect des gabarits des
constructions de village (longères…) existantes. Les différentes
façades et teintes des constructions doivent présenter un aspect
et une couleur qui s’insèrent dans leur environnement.

Les constructions devront respecter un retrait de 12 m minimum
par rapport à la zone agricole. Elles seront légèrement en retrait
de la construction existante visible au premier plan. En outre, les
nouvelles constructions seront en continuité avec l’existant.

Il sera privilégié un traitement qualitatif de la frange paysagère
en lisière avec l’espace agricole pour atténuer le contraste entre
les nouvelles constructions et la plaine agricole.

Site d’étude

Analyse du site et prise en compte
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La valeur écologique du site :

Actuellement, les parcelles sont principalement utilisées pour
l’agriculture (0,7 ha) et actuellement pour la culture du maïs. Selon
le registre parcellaire graphique (RPG), ces terres ont fait l’objet
d’une rotation des cultures sous forme d’enchainements simples
ces dernières années.

A l’extrémité ouest, le projet est délimité par une bande enherbée.
Elle représente une infrastructure agroécologique formée d’un
couvert végétal linéaire simple. En revanche, la bande n’est pas le
support de haies, arbres ou arbustes. Sa valeur écologique est donc
faible. En outre, ce site ne fait l’objet d’aucune protection (Natura
2000, ZNIEFF…).

Hors espace agricole, une partie du site (0,1 ha) est artificialisée,
dans la continuité de l’espace urbain.

Prise en compte :

La bande enherbée marquera la distinction entre l’espace urbain et
l’espace agricole. Elle sera complétée, si possible, avec une
véritable frange paysagère, permettant de lui prodiguer une valeur
environnementale plus forte, et de marquer la transition.

Actuellement, certaines constructions existantes sont dans la
marge de retrait de 12 m minimum par rapport aux espaces
agricoles, et donc à proximité des zones de traitement. Avec les
nouvelles règles, les nouvelles constructions devront a minima

respecter la distance de retrait.

En outre, la nouvelle valeur environnementale sera confortée par
l’obligation de préserver 60% minimum de l’unité foncière des
parcelles en espaces verts de pleine terre.

Bande enherbée

Continuité avec 
l’espace urbain

Analyse du site et prise en compte
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La sécurité et l’accessibilité

Le site d’étude est connecté à la voirie existante par la rue de la
Mairie.

Prise en compte de la sécurité et l’accessibilité :

L’urbanisation de ce site permettra de marquer davantage
l’entrée en espace urbain.

Aucun accès routier n’est prévu sur la RD 955. Sur le village rue,
l’accès routier se fera rue de la Mairie, un axe bien moins
fréquenté. Au regard de la programmation, le projet ne devrait
pas engendrer un trafic supplémentaire important.

Principe 
d’accès routier

Cône de vue

Analyse du site et prise en compte
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Conclusion

Au regard de l’analyse, les principaux enseignements et enjeux du projet
sont les suivants :

- Entre la voie et les nouvelles constructions, le bruit sera en grande
partie atténué par la distance (30 m), les constructions et le mur
existants ;

- L’empreinte paysagère des nouvelles constructions sera relativement
faible (maisons individuelles, respect des gabarits existants et de
l’aspect des constructions traditionnelles) ;

- Respect du retrait de 12 m minimum des constructions par rapport à
la zone agricole et de la préservation de 60% minimum de l’unité
foncière en espaces verts de pleine terre ;

- Créer une véritable frange paysagère à valeur écologique plus forte
que la bande enherbée existante ;

- Marquer davantage entrée de ville et baisser la vitesse de circulation
en agglomération ;

- Permettre l’accès routier uniquement à partir de la RD 4.

Par ailleurs, l’inconstructibilité le long de la RD 955 est maintenue en
dehors des espaces urbanisés sur les secteurs qui n’ont pas fait l’objet
d’études au titre de l’article L.111-8



66

Localisation

La commune de Boulay-les-Barres est localisée dans la
plaine agricole de la Beauce. Elle est constituée d’un
centre-bourg et de plusieurs hameaux dont le hameau
des Barres, à environ 3 km de la métropole d’Orléans,
longeant la RD955 jusqu’à l’intersection avec la RD836.

Située sur les communes de Bricy et Boulay-les-Barres, la
Base Aérienne 123 Orléans-Bricy est implantée sur le
territoire depuis 1936. Elle a un rôle structurant. Elle
accueille une grande partie de la flotte des gros porteurs,
et représente un important pôle d’emploi.

Le territoire est marqué par un très faible relief, des
paysages analogues avec les communes environnantes.
En revanche, des vues sur la forêt de Bucy-Saint-Liphard
permettent de créer une rupture dans le paysage ouvert.

La RD 836, axe reliant la métropole au centre-bourg de
Boulay-les-Barres, est une voie très fréquentée par les
militaires. Le trafic routier y est important notamment en
raison de la mobilité pendulaire.

0 2 km

LE HAMEAU DES BARRES 
(BOULAY-LES-BARRES)
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Le hameau des Barres est situé sur les communes de Boulay-les-Barres et Ormes. Il a la particularité d’avoir
une taille importante et d’avoir une morphologie de « village-rue » le long de la RD955. Le site faisant
l’objet d’une étude entrée de ville L111-6 se situe à proximité de l’intersection entre la RD955 et la RD836,
sur des terrains jouxtant l’école maternelle.

Ce projet a pour vocation de permettre la réalisation d’une extension de l’équipement existant. En effet, la
commune souhaiterait créer une cantine scolaire à proximité immédiate de l’école maternelle.
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Le site d’étude s’étend sur une superficie d’environ 1
hectare. La profondeur de 75 m par rapport à la voie
RD 836 couvre un peu plus de la moitié du site
d’étude (cf carte ci-contre).

En revanche, le site d’étude n’est pas impacté par la
RD 955.

Le secteur concerné par le périmètre de 75 mètres,

d’une superficie d’environ 0,6 ha, se situe dans la

partie nord-ouest du projet.

Localisation
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Analyse du site et prise en compte

Analyse du site

La base aérienne 123 Orléans-Bricy :

La base aérienne fait l’objet d’un Plan d’Exposition au Bruit (PEB)
car elle provoque des nuisances, notamment sonores.

Le site n’est pas impacté par les zones définies par le PEB. Le site
d’étude se localise davantage au sud.

L’extension de l’urbanisation et la création ou l’extension
d’équipements publics ne sont donc pas interdites.

Cartographie du PEB

Source : ministère des Armées

Site 

d’étude
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Analyse du site et prise en compte

Analyse du site

Les nuisances :

Le site d’étude ne se situe pas dans les zones définies par le PEB
mais la base aérienne peut provoquer néanmoins des nuisances,
notamment sonores.

Le site est relativement épargné par les nuisances (olfactives,
visuelles, sanitaires..). À Boulay-les-Barres, la RD 955 est identifiée
au classement sonore des infrastructures de transport terrestre du
Loiret (catégorie 4 sur le tronçon concerné).

En revanche, la RD 836 n’est pas identifiée au classement sonore,
mais peut être fortement fréquentée lors des heures de pointe
(déplacements domicile-travail des militaires).

Prise en compte des nuisances :

Les nuisances sonores générées par la RD 955 sont atténuées par la
distance du site d’étude avec la voie (85 m) et par l’écran
acoustique constitué de constructions et d’arbres existants.

Concernant la RD 836, les nouvelles constructions ne nécessitent
pas des normes acoustiques particulières, cependant, une frange
paysagère à ses abords pourrait être implantée afin de réduire les
nuisances sonores liées à la mobilité pendulaire.

En outre, s’agissant d’une cantine scolaire, les heures d’usage de cet
équipement sont en dehors des heures de pointe.

L’équipement devra respecter a minima la nouvelle règlementation
acoustique (NRA) en vigueur.
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Le paysage :

Les entrées des différents villages ou hameaux traversés bénéficient
d’un traitement très différencié en fonction de la situation et de
l’ancienneté des constructions.

L’entrée dans le hameau des Barres, au niveau du carrefour giratoire,
est marquée par le contraste entre le paysage ouvert de Beauce et les
aménagements paysagers (arbres, bandes enherbées, fleurs…). En
outre, l’école maternelle renforce la qualification de l’entrée de
hameau.

Aucune perspective paysagère sur des éléments de patrimoine bâti ou
naturel à l’emplacement du site d’étude.

Prise en compte :

En matière de paysage, l’empreinte des nouvelles constructions sera
relativement faible. Le nouvel équipement respectera le gabarit de la
construction existante, dans le respect des constructions de village. Les
différentes façades et teintes des constructions doivent présenter un
aspect et une couleur qui s’insèrent dans leur environnement.

La construction devra respecter un retrait par rapport à la RD836 a

minima équivalent à celui de l’école maternelle pour être dans la
continuité de l’existant. En outre, elle devra être en retrait de 12 m
minimum par rapport à la zone agricole. Il sera privilégié un traitement
qualitatif de la frange paysagère en lisière avec l’espace agricole pour
atténuer le contraste entre les nouvelles constructions et la plaine
agricole.

Dans la mesure du possible, une frange paysagère pourra être
constituée aux abords de la RD836 afin de donner un caractère
davantage paysager à l’entrée de hameau et créer une transition avec
l’espace bâti.

Site d’étude

Analyse du site et prise en compte

Site d’étude
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La valeur écologique du site :

Le site d’étude (environ 1 ha) est situé sur une grande parcelle
agricole. Les parcelles sont cultivées notamment pour le blé,
colza et orge.

Le site d’étude est caractérisé par l’absence de haies, d’arbres,
de végétation. De manière générale, il a une faible valeur
écologique.

Prise en compte :

Sur une grande parcelle agricole, le projet n’enclavera pas des
terres agricoles.

Aux abords de la RD836, une bande enherbée marquera la
distinction entre l’espace urbain et l’espace agricole. Elle sera
complétée, si possible, avec une véritable frange paysagère,
arborée, permettant de lui prodiguer une valeur
environnementale plus forte, et de marquer la transition.

L’espace libre de toute construction fera l’objet d’un
traitement végétalisé, de plantations privilégiant les essences
locales.

Analyse du site et prise en compte Aménagements paysagers, 

présence d’arbres et bandes 
enherbées

Arbres isolés prodiguant une valeur 

écologique au site de l’école 
maternelle

Franges paysagères, arborées 

en transition avec l’espace 
agricole à créer

Franges paysagères, arborées 

et bande enherbée à créer
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La sécurité et l’accessibilité

Le site d’étude est localisé aux abords de la RD836 et est connecté à
la RD955 par le biais de l’école maternelle.

Prise en compte de la sécurité et l’accessibilité :

L’urbanisation de ce site permettra de marquer davantage l’entrée
en espace urbain.

L’équipement devra être sécurisé par une clôture, pour éviter que
les usagers ne puissent traverser la RD836.

La création d’un accès et d’un cheminement piéton sécurisés au sein
du site et depuis l’école maternelle sera nécessaire pour que les
usagers puissent se rendre à la cantine.

Un accès PMR devra être prévu par la maitrise d’oeuvre.

La réalisation de cet équipement n’aura aucun impact sur le flux de
circulation de ces voies étant donné qu’il n’a pas pour vocation
d’accroitre l’effectif scolaire.

Cône de vue

Analyse du site et prise en compte

Principe 
d’accès piéton

Clôture 
sécurisée aux 
abords de la 

RD836
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Conclusion

Au regard de l’analyse, les principaux enseignements et enjeux du projet
sont les suivants :

- Entre la RD836 et le nouvel équipement, les nuisances sonores seront
en grande partie limitées par la frange paysagère et les horaires
d’ouverture de l’équipement (déjeuner) ;

- L’empreinte paysagère des nouvelles constructions sera relativement
faible (équipement dans la continuité de l’existant) même recul depuis
la RD 836 (5 m) ;

- Respect du retrait de 12 m minimum de la construction par rapport à
la zone agricole avec création d’une frange paysagère inconstructible ;

- Créer une véritable frange paysagère aux abords de la RD836, de
préférence arborée avec des essences locales, dans la continuité des
aménagements paysagers existants ;

- Créer un accès et cheminement piétons sécurisés pour les usagers de
l’équipement ;

- Marquer davantage l’entrée de ville, créer une clôture sécurisée aux
abords de la voie départementale ;

Par ailleurs, l’inconstructibilité le long de la RD 836 est maintenue en
dehors des espaces urbanisés sur les secteurs qui n’ont pas fait l’objet
d’études au titre de l’article L.111-8


